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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Quelle est la différence entre offre irrégulière et offre imprécise ?

(L’offre irrégulière est définie à l’article 35-I-1° du Code des Marchés Publics (CMP comme l’offre :

· incomplète

· ou ne respectant pas les exigences de l’avis de publicité ou des documents de consultation.
Une offre est considérée comme incomplète quand elle ne comporte pas certains des documents demandés, en l’occurrence ceux qui sont nécessaires à l’appréciation des offres (TA Marseille, 8 avril 1998, Société Chiarella ; CAA Marseille, 11 juin 2007, n° 04MA02490).

L’acheteur public est tenu de rejeter les offres irrégulières (art. 35 et 53-III du CMP), tout comme les offres « inacceptables » (dont les conditions d’exécution méconnaissent la législation en vigueur ou que les crédits alloués ne suffisent pas à financer).

Cependant, l’article 59-I donne la possibilité
 à l’acheteur public de demander aux candidats de préciser ou de compléter leur offre.

Ainsi, se dessine la notion d’offre « imprécise », qui peut être régularisée.

En application du principe d’intangibilité des offres, la demande de précision ne doit pas aboutir à rendre conforme une offre qui ne l’était pas (TA Rennes, 19 janvier 1994, Commune de Vannes), ni à modifier de façon importante l’offre initiale (CE, 8 mars 1996, Pelte).
La demande de précision ne vise donc qu’à recueillir des explications, détails, confirmations, éclaircissements, qu’à lever des contradictions éventuelles dans le dossier.

Les précisions ne doivent avoir aucune incidence sur la notation et le classement des offres. A défaut, l’offre ne serait pas imprécise mais irrégulière et devrait par conséquent être rejetée.
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� Il s’agit d’une faculté. Ainsi, la CAO peut statuer en l’état du dossier qu’elle a reçu.





Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


